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Le 8 mars, journée internationale de lutte  
pour les droits des femmes ! 

 

Alors que la CSF constate un retour en force des discours réactionnaires valorisant 
la parole misogyne et antiféministe, nous appelons à lutter pour la défense des   
droits des femmes. 

Les affaires récentes et passées démontrent que le cercle proche et familial est le premier espace où 
les violences se déploient contre les femmes. Alors que leurs paroles est réduite et remise en cause, 
la CSF a initié en 2024/2025, le recueil de témoignages par une enquête nationale. Celle-ci confirme 
des constats préoccupants :  

- 72% des participantes ont vécu des violences psychologiques 
- 56%, des violences physiques  
- 67%, des violences sexuelles, surtout dans les cadres familiaux ou conjugaux 
- Parmi les victimes de violences, seules 19% des femmes ont porté plainte. 

En plus de ces violences, les femmes font face à de nombreuses inégalités, notamment en matière d'accès 
à l'emploi, de rémunération, de répartition des tâches domestiques. 

La Confédération Syndicale des Familles réclame des mesures d’urgences agissant pour l’égalité 
entre femmes et hommes par :  

• L’éducation  
- Au consentement, à l’éducation sexuelle et à l’égalité de genres de l’école aux formations 
professionnelles. 
 

• La justice  
- Inscription de la notion de "consentement" dans la définition pénale du viol 
- Garantie d’une protection aux victimes et à celles et ceux qui signalent les violences de genre 
- Prise en compte de la totalité des féminicides et pas seulement au sein du couple 

 

• Les droits socio-économiques 
- Accès prioritaire au logement pour les familles monoparentales précaires 
- Revalorisation des salaires et des conditions de travail pour les métiers dits ‘féminisés’ 
- Augmentation des places d'hébergement d'urgence et renforcement du soutien aux femmes 
victimes de violences 
 

• La santé 
- Mise en place de mesures de sécurité sociale liées aux menstruations incluant la prise en charge de 
protections saines un congé hormonal et menstruel, des soins gratuits 
- Mise en place d’un congé parental plus égalitaire  
- Garantie de l’accès à l’IVG pour toutes 
 

 
Les politiques publiques devront se doter de nouveaux moyens pour faire 

évoluer efficacement les droits des femmes et faire vivre le féminisme.  
 

Ensemble et avec la CSF, participons à la création d’une société 
juste, égalitaire, émancipatrice, affranchie du patriarcat ! 


